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SEANCE DU 27 NOVEMBRE 2018

Délibération n° D-2018-419

Adhésion au réseau Accueil et Relations aux usagers d'IDEAL
Connaissances

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,
Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI,
Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Fatima PEREIRA, Madame
Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur
Jacques TAPIN, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jean-Romée
CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : BEAUVAIS Elisabeth

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame Yvonne
VACKER,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur Nicolas ROBIN, ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à
Madame Monique JOHNSON

Excusés :

Monsieur Alain GRIPPON, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   27 novembre 2018
Délibération n° D-2018-419

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Adhésion au réseau Accueil et Relations aux usagers
d'IDEAL Connaissances

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort est engagée dans une démarche qualité de l’accueil et dans un projet de Certification
Qualité Accueil QUALIVILLE.

IDEAL Connaissances (Information sur le Développement, l’Environnement et l’Aménagement Local) a
pour vocation d’accompagner l’échange de savoir-faire des collectivités territoriales sur leurs domaines
de  compétences.  Cette  société  a  la  particularité  d’être  une  émanation  financée  en  partie  par  les
collectivités locales adhérentes au réseau IDEAL depuis 1985. 

Le réseau Accueil et Relation aux usagers regroupe 2641 membres issus de 590 Collectivités. Le réseau
fédère agents territoriaux et acteurs publics en charge des missions d’accueil / relations aux usagers au
sein d’une communauté et à travers un colloque annuel.

L’adhésion de la Ville de Niort au réseau Accueil et Relation aux usagers permettrait à tous les agents
recevant du public (environ 80 personnes) et à tous les chefs de services concernés par la démarche de
bénéficier : 

- d’un  réseau  social  professionnel  permettant  à  l’ensemble  des  agents  recevant  du  public
d’échanger avec leurs pairs ;

- de formations pour les agents d’accueil et les chargées de missions liées à la démarche qualité
accueil ;

- de conférences et rencontres sur la thématique de l’Accueil  et de la qualité de la Relation à
l’usager.

Le coût annuel de l’adhésion est estimé à 950,00 € TTC.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les statuts de l’association Réseau IDEAL ;
- autoriser l’adhésion de la Ville de Niort au réseau Accueil et Relation aux usagers à compter de l’année
2019 ;
- désigner la Directrice de la Direction Accueil et Formalités Citoyennes pour représenter la Ville de Niort ;
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette adhésion et
à verser chaque année la cotisation annuelle.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 










